
 

 

 

BIJLAGE 2 
Bruxelles, le 10 mars 2017 

 

Monsieur Vanthemsche, 

 

 

Objet : Avis relatif à l’abattage rituel 

 

 

Avant tout, je tiens à vous remercier pour vos qualités d’écoute et de respect témoignées à l’égard 

de la communauté musulmane de Belgique et de son instance représentative. 

 

Suite à nos rencontres du 7 octobre 2016 et du 8 février 2017, voici les éléments d’information qu’il 

m’a semblé utile de vous transmettre. 

Le bien-être animal dans l’Islam 

Les citoyens belges de confession musulmane accordent une grand importance au bien-être animal. 

Ce principe est inscrit dans l’essence même de la philosophie et des pratiques islamiques.  

Dans un avis rendu en 2010, le Conseil des Théologiens, attaché à l’Exécutif des Musulmans de 

Belgique (EMB), a rappelé que l’Islam est respectueux de tous les êtres vivants. Il  impose le respect 

des animaux à sacrifier, et ce, de l’élevage, au transport et jusqu’à l’abattage.  

Il a incité les musulmans à traiter les animaux avec douceur et leur éviter toutes formes de 

souffrances. « Si vous immolez, faites-le de la bonne manière (humaine et bienfaisante), et aiguisez 

votre couteau pour soulager la bête, et reposez celle-ci ». (Parole du Prophète Mohamed). 

L’animal doit être conduit à l’abattoir avec soin et ne pas être stressé. Le transport doit s’effectuer 

avec attention et beaucoup de précaution. 

Les animaux qui ont fait l’objet d’un transport, doivent être mis au repos avant l’abattage, afin 

d’éliminer toute fatigue ou stress.  

L’animal ne peut être abattu en présence d’un autre. Il est impératif d’immobiliser l’animal avant son 

abattage.  

Au préalable, le sacrificateur prépare l’outil qui doit être bien tranchant, en le cachant bien du regard 

de l’animal, et d’un seul coup, tranche adroitement la gorge (en dessous du larynx), l’œsophage et 

les jugulaires. 

Il est strictement interdit de commencer à ôter la peau, à l’écorcher ou à l’habiller avant la mort 

totale de la bête. 

  



 

 

Les sacrificateurs habilités par l’EMB 

La charte établie par l’EMB, signée par les sacrificateurs, mentionne plusieurs recommandations pour 

veiller au bien-être animal et éviter ainsi toute souffrance à l’animal : 

 Il est vivement conseillé d’abreuver l’animal avant égorgement 

 Éviter d’abattre un animal à la vue de l’autre 

 Avoir un couteau bien aiguisé pour que l’incision soit nette et précise 

L ’EMB compte améliorer le respect du bien-être animal dans le cadre de l’abattage rituel : 

 En ne délivrant les attestations d’habilitation qu’aux sacrificateurs professionnels, et non plus 

aux particuliers 

 En imposant aux sacrificateurs de suivre des formations en matière de bien-être animal 

 En soumettant les sacrificateurs à des contrôles accrus sur leur lieu de travail 

Perspectives d’avenir 

Les citoyens de confession musulmane ont le souci de pouvoir manger de la nourriture halal, c’est-à-

dire une nourriture conforme à leurs rites et croyances religieuses. 

Dès son origine, au 7e siècle, l’Islam a incité les fidèles à respecter le bien-être animal, avec les 

moyens dont ils disposaient à leur époque. Les méthodes d’abattage ont évolué et se sont 

améliorées, en particulier lors des dernières décennies. 

La pratique de l’Islam et l’interprétation de ses textes ne sont pas immuables. La pratique de l’Islam 

évolue et s’adapte avec le temps, le lieu et le contexte dans lesquels elle s’inscrit. 

Si des méthodes d’étourdissement modernes et éprouvées ont été élaborées pour permettre de 

diminuer la souffrance des animaux, elles doivent être étudiées et examinées par les théologiens et 

responsables musulmans. 

En 2010, le Conseil des Théologiens a émis un avis  défavorable à l’étourdissement.  

En 2016, l’EMB et le Conseil des Théologiens ont entamé une discussion sur la question de 

l’étourdissement effectué immédiatement après l’égorgement de l’animal. 

Les musulmans souhaitent le maintien de l’abattage rituel, respectueux de leurs convictions. Ils sont 

ouverts à toute solution assurant le bien-être animal et leur garantissant de consommer halal.  

Restant à votre disposition pour tout complément d’information sur cette question, je vous prie 

d’agréer, Monsieur Vanthemsche, l’expression de ma haute considération. 

 

 

          Salah ECHALLAOUI 

          Président 


